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Au considérant 2: 

au lieu de: «L’article 29, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) 2025/40 impose aux opérateurs 

économiques qui utilisent ces formats d’emballages de transport un objectif de réemploi de 

100 % pour les transports au sein de la même entreprise ou d’entreprises liées ou partenaires 

dans l’Union, et pour les transports entre entreprises au sein du même État membre. Les 

exemptions du champ d’application de l’article 29, paragraphes 2 et 3, relatives aux emballages 

de palettes et aux sangles impliquent que les quotas de réemploi prévus à l’article 29, 

paragraphe 1, ne s’appliquent pas à ces types d’utilisation.», 

lire: «L’article 29, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) 2025/40 impose aux opérateurs 

économiques qui utilisent ces formats d’emballages de transport un objectif de réemploi de 

100 % pour les transports au sein de la même entreprise ou d’entreprises liées ou partenaires 

dans l’Union, et pour les transports entre entreprises au sein du même État membre.».  
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